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CAPACITÉ D’APPROVISIONNEMENT 
EN EAU POTABLE

La Communauté de Communes de 
Thann-Cernay assure l’alimentation en 
eau potable de Bitschwiller-lès-Thann. Le 
réseau d’eau potable est exploité par la 
SOGEST-LYONNAISE DES EAUX. 

Les volumes mis en distribution sur 
l’ensemble des communes en 2014 (soit 
1 451 919 m3) proviennent pour 65,67 
% de prises en rivière à Willer-sur-Thur, 
et pour le reste de l’usine de filtration 
de Bourbach-le-Haut, de sources de la 
CCPT et des forages de Vieux-Thann et de 
Willer-sur-Thur (Gehren).

Le bassin de la Thur ne connaît pas de 
problèmes quantitatifs au point de vue de 
l’exploitation des ressources. 

De ce fait l’évolution urbaine et 
démographique mise en perspective par 
le PLU pour les 20 prochaines années 
ne pose pas de problème en matière 
d’approvisionnement en eau potable.
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CAPACITÉ D’ASSAINISSEMENT

La Communauté de Communes de 
Thann-Cernay assure l’assainisement 
des eaux usées de la commune de 
Bitschwiller-lès-Thann par le biais 
de la station d’épuration de Cernay 
dimensionnée pour traiter les eaux 
usées de 52 500 équivalents-habi-
tants (près de 80 000 en temps de 
pluie). 

De ce fait, la station est capable de 
répondre aux perspectives d’évo-
lution urbaine et démographique 
mise en perspective par le SCOT 
Thur Doller pour l’ensemble de la 
Communauté de Communes Thann-
Cernay et en l’occurrence par le PLU 
de Bitschwiller-lès-Thann pour les 20 
prochaines années.


